
Résumé  

Dans le monde, 17,9 % 
des sièges des conseils 
d’administration sont 
occupés par des femmes, 
et une entreprise sur 
cinq fonctionne avec un 
conseil d’administration 
exclusivement masculin. 
Le sujet n’est pas régional 
puisque la société la plus 
féminisée est taïwanaise 

(First Financial Holding) et le pire élève en termes de féminisation 
de conseils d’administration est la Corée du Sud. Il n’est pas non 
plus limité à l’ancien monde : la Silicon Valley est régulièrement 
pointée du doigt en la matière.

En France, 12 entreprises du CAC 40 ne comptent aucune femme 
au sein de leur plus haute instance de direction, et neuf comptent 
moins de 10 % de femmes parmi les plus hauts dirigeants. Si 
Sophie Bellon préside le conseil d’administration de Sodexo et 
Isabelle Kocher est directrice générale du groupe Engie, à ce 
jour, aucune femme n’occupe la fonction de présidente-directrice 
générale au sein d’une entreprise du CAC 40.

80 % des Françaises sont confrontées à des remarques sexistes 
sur leur lieu de travail et 93 % considèrent que ces attitudes 
freinent leur efficacité professionnelle. 

La litanie de chiffres est désormais connue, sans que cela ne se 
traduise par un réel éveil des consciences. La parité affichée du 
gouvernement – à ses débuts – cache une réalité moins glorieuse : 
37 % de conseillères ministérielles, 24 % seulement de directrices 
et directrices adjointes de cabinet. Sans parler des différences de 
salaires : 9,9 % en France à conditions équivalentes, 25 % tous 
postes confondus, 37 % pour ce qui est des pensions de retraite.

Les femmes, un facteur de performance  
Pourtant, la présence de femmes à des postes de direction est 
un facteur de performance démontré par de nombreuses études 
très peu connues en France. Sur un échantillon représentatif de  
300 entreprises dans le monde, celles comptant le plus de 
femmes dans leur comité exécutif affichent un écart positif de 
rendement des capitaux propres de 47 % et une proportion 
supérieure de 55 % des résultats d’exploitation par rapport à 
celles qui n’en comptent aucune.

Cette performance n’est pas liée aux vertus dont seraient 
naturellement parées les femmes (douceur, empathie) – un 
préjugé sexiste qui les cantonne souvent à des postes de gestion 
des ressources humaines ou de communication. Elle s’explique 
par plusieurs facteurs : la « surcompétence » des femmes qui 
parviennent à pénétrer des sphères de pouvoir encore trop difficiles 
d’accès pour elles, la mixité qui favorise l’ouverture et l’agilité, 
l’impératif désormais incontournable pour les entreprises de 

ressembler à la société au sein de laquelle elles se développent et 
aux consommateurs auxquels elles s’adressent, ou enfin un certain 
nombre de comportements spécifiques positifs (aversion aux 
risques, planification, etc.) encore surreprésentés chez les femmes. 

La France peine à en tirer les conséquences

Pragmatiques, les fonds anglo-saxons – après avoir constaté que 
les startups fondées par des femmes génèrent plus de revenus 
en levant moins d’investissements – sont très attentifs au critère 
de genre, passé en revue au même titre que d’autres dans les 
processus de due diligence et d’audits. Ce n’est pas le cas en 
France où les études corrélant genre et performance restent peu 
diffusées, soulevant souvent scepticisme ou mépris.

Si la loi Copé-Zimmermann a contraint les grandes entreprises 
à imposer des femmes dans leurs conseils d’administration, 
non sans difficultés et résistances, l’entrée massive des femmes 
dans les sphères de pouvoir s’est pourtant arrêtée aux sphères 
non exécutives. On observe en effet 43,8 % de femmes dans les 
conseils d’administration du SBF 120, contre seulement 17,7% 
dans leurs instances exécutives. Le secteur public n’est pas plus 
exemplaire : les femmes représentent 54 % de l’effectif total et 
seulement 26 % des emplois de direction.

Poursuivre le partage du pouvoir et accompagner 
la transformation de la société
La loi sur la parité pour l’égalité professionnelle, la loi Copé-
Zimmermann, la loi visant à réduire les écarts de salaire (plus de 40 
ans après la loi sur l’égalité salariale !), la loi contre le harcèlement 
– toutes ces lois ont constitué des avancées, mais aucune n’a 
permis d’assurer une réelle égalité de traitement entre les femmes 
et les hommes. Pour cela, il convient de réinventer la notion de 
pouvoir telle qu’elle est incarnée aujourd’hui dans les institutions 
et les entreprises. En effet, les instances de pouvoir ont été créées 
par et pour des hommes. Il n’est pas certain, dans ces conditions, 
que les femmes aient, d’une part, l’envie de s’y faire une place et, 
d’autre part, la possibilité d’en trouver une adaptée.

Par ailleurs, poursuivre le partage du pouvoir et l’inclusion réelle 
des femmes implique d’accompagner la transformation de la 
société. Il s’agit de revoir la gestion du temps – d’absence comme 
de présence –, de gérer les parcours professionnels différemment, 
et de lutter contre les stéréotypes dès l’école. 

Enfin, une responsabilisation de l’ensemble des acteurs est 
nécessaire, car rien n’est jamais acquis en matière d’égalité 
femmes-hommes. Les managers, les directeurs d’administration, 
les responsables politiques : tous doivent être impliqués, sous la 
vigilance de la société civile. D’où l’importance de la mise en 
place d’outils de mesure, de contrôle et de transparence.

Agir pour la parité, 
performance à la clé
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Porté par des acteurs privés et publics, le déploiement de la e-santé associé à un recueil systématique des données de santé, 
fait partie des bases indispensables sur lesquelles doit reposer notre système de santé. Cette digitalisation est essentielle 
pour répondre aux nombreux dé� s auxquels le système fait face : la montée des maladies chroniques, les évolutions démogra-
phiques, les enjeux économiques, les nouveaux dé� s sanitaires et sociaux.

Le rapport « E-santé : augmentons la dose » s’appuie sur une large revue de littérature, de nombreuses auditions d’experts, de 
représentants de patients, de professionnels de santé, d’entreprises, de benchmarks internationaux, des innovations liées à la 
crise du Covid-19 et d’un chiffrage inédit de McKinsey & Company sur le potentiel de création de valeur de la e-santé en France.

Ce chiffrage s’appuie sur des hypothèses développées à partir de plus de 500 recherches internes et études disponibles, en 
France et à l’international. L’atteinte de ce potentiel se situe sur un horizon temporel de cinq à dix ans sur la base des dépenses 
de santé de l’ordre de 217 milliards d’euros. Ce chiffrage, qui reste théorique, permet de donner les ordres de grandeur de 
la valeur potentielle créée. Le potentiel, évalué entre environ 16 et 22 milliards d’euros annuels, peut se matérialiser à travers 
cinq axes de transformation détaillés ci-dessous, qui dessinent le système de santé de demain.

Catégories d’innovation et impact, entre 16,1 et 22,3 milliards d’euros1

Principaux 
leviers 
identifiés

Estimation  
de création  
de valeur 
En milliards d’euros, 
année pleine

Meilleur emploi du temps des 
professionnels de santé  
Meilleurs conseils médicaux 
grâce à un meilleur accès à 
l'historique médical du patient

Prévention du besoin 
d'hospitalisation et 
raccourcissement des 
temps moyens 
d'hospitalisation 
Réduction des efforts liés 
aux consultations avec un 
médecin en présentiel

Meilleure efficience de la 
gestion d'un parcours de 
soins auprès des hôpitaux  
Meilleure gestion du stock 
engendrant une réduction 
des charges

Meilleure identification des sur 
paiements dans la prise en 
charge d’un parcours de soins 
Visualisation/comparaison des 
performances des 
professionnels de santé 
permettant d'identifier des 
pistes d'amélioration

Catégories 
d’innovations

Autonomisation 
du patient 

Dématérialisation et 
échange des 
données

Transparence et 
aide à la décision

Automatisation

3,3 à 4,7 3,3 à 4,23,7 à 5,4 2,4 à 3,43,4 à 4,7

Télémédecine

1 2 3 4 5

1.    Hypothèses en année pleine, sur la base des dépenses de Santé 2017, DREES 2018

Prévention des complications 
d'une maladie chronique 
Renforcement de la capacité 
du patient à faire un auto-
diagnostique (avant 
consultation) et s'auto-soigner
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Pragmatiques, les fonds anglo-saxons – après avoir constaté que 
les startups fondées par des femmes génèrent plus de revenus 
en levant moins d’investissements – sont très attentifs au critère 
de genre, passé en revue au même titre que d’autres dans les 
processus de due diligence et d’audits. Ce n’est pas le cas en 
France où les études corrélant genre et performance restent peu 
diffusées, soulevant souvent scepticisme ou mépris.

Si la loi Copé-Zimmermann a contraint les grandes entreprises 
à imposer des femmes dans leurs conseils d’administration, 
non sans difficultés et résistances, l’entrée massive des femmes 
dans les sphères de pouvoir s’est pourtant arrêtée aux sphères 
non exécutives. On observe en effet 43,8 % de femmes dans les 
conseils d’administration du SBF 120, contre seulement 17,7% 
dans leurs instances exécutives. Le secteur public n’est pas plus 
exemplaire : les femmes représentent 54 % de l’effectif total et 
seulement 26 % des emplois de direction.

Poursuivre le partage du pouvoir et accompagner 
la transformation de la société
La loi sur la parité pour l’égalité professionnelle, la loi Copé-
Zimmermann, la loi visant à réduire les écarts de salaire (plus de 40 
ans après la loi sur l’égalité salariale !), la loi contre le harcèlement 
– toutes ces lois ont constitué des avancées, mais aucune n’a 
permis d’assurer une réelle égalité de traitement entre les femmes 
et les hommes. Pour cela, il convient de réinventer la notion de 
pouvoir telle qu’elle est incarnée aujourd’hui dans les institutions 
et les entreprises. En effet, les instances de pouvoir ont été créées 
par et pour des hommes. Il n’est pas certain, dans ces conditions, 
que les femmes aient, d’une part, l’envie de s’y faire une place et, 
d’autre part, la possibilité d’en trouver une adaptée.

Par ailleurs, poursuivre le partage du pouvoir et l’inclusion réelle 
des femmes implique d’accompagner la transformation de la 
société. Il s’agit de revoir la gestion du temps – d’absence comme 
de présence –, de gérer les parcours professionnels différemment, 
et de lutter contre les stéréotypes dès l’école. 

Enfin, une responsabilisation de l’ensemble des acteurs est 
nécessaire, car rien n’est jamais acquis en matière d’égalité 
femmes-hommes. Les managers, les directeurs d’administration, 
les responsables politiques : tous doivent être impliqués, sous la 
vigilance de la société civile. D’où l’importance de la mise en 
place d’outils de mesure, de contrôle et de transparence.

Agir pour la parité, 
performance à la clé
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Description Exemples de cas d’usage

« Empowerment » du patient 
dans son parcours de soins 
à travers notamment : 
L’emploi des applications technologiques 
simplifiant la gestion administrative 
(ex. prise de rendez-vous en ligne) 
L’éducation des patients notamment  
vis-à-vis de leur état de santé 
et des traitements à suivre (ex. dans 
le cadre des maladies chroniques) 
L'expérience acquise avec les programmes 
d’auto-prise en charge 
La facilité d’accès aux informations dans 
l’écosystème digital actuel (ex. réseaux 
sociaux) avec un point d’attention sur la 
fiabilisation des sources d’informations

Pré-diagnostic 
numérique 
(ex. à l’aide de capteurs 
portables) 

Chatbots médicaux  
(robots répondant de 
manière automatisée aux 
questions des patients)

Autogestion des 
maladies 
chroniques 
(ex. à l'aide de 
capteurs portables) 

Outils de prévention en santé 
(ex. à l’aide d’applis mobiles 
déterminant des objectifs 
d'amélioration de l’état de santé)

Réalité virtuelle pour le 
traitement de la douleur 
à visée analgésique / 
anxiolytique non 
pharmacologique

Réseau en ligne 
entre pairs  
dans le cadre de la 
création d'une 
communauté autour 
des mêmes 
problématiques 

Prise de rendez-
vous en ligne 
directement par le 
patient

Autonomisation  
du patient
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1.Hypothèses en année pleine, sur la base des dépenses en Santé 2017, DREES
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Principaux leviers identifiés 
pour la création de valeur

Estimation création de valeur, 
Md €, année pleine1

Estimation de  
la valeur créée

3,3 à 4,7 
milliards d’euros soit

~1,5% - 2,2% 
des dépenses totales en 
Santé2

Renforcement de la capacité du patient à faire 
un auto-diagnostic (avant consultation) et 
s'auto-soigner réduisant les visites/actes non 
nécessaires

Simplification du processus administratif 
d'un parcours de soins

Prévention des complications d'une maladie 
chronique

Prévention des risques de développer une 
maladie (ex. diabètes, arrêt du tabac)

Chiffrage macro
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Résumé  

Dans le monde, 17,9 % 
des sièges des conseils 
d’administration sont 
occupés par des femmes, 
et une entreprise sur 
cinq fonctionne avec un 
conseil d’administration 
exclusivement masculin. 
Le sujet n’est pas régional 
puisque la société la plus 
féminisée est taïwanaise 

(First Financial Holding) et le pire élève en termes de féminisation 
de conseils d’administration est la Corée du Sud. Il n’est pas non 
plus limité à l’ancien monde : la Silicon Valley est régulièrement 
pointée du doigt en la matière.

En France, 12 entreprises du CAC 40 ne comptent aucune femme 
au sein de leur plus haute instance de direction, et neuf comptent 
moins de 10 % de femmes parmi les plus hauts dirigeants. Si 
Sophie Bellon préside le conseil d’administration de Sodexo et 
Isabelle Kocher est directrice générale du groupe Engie, à ce 
jour, aucune femme n’occupe la fonction de présidente-directrice 
générale au sein d’une entreprise du CAC 40.

80 % des Françaises sont confrontées à des remarques sexistes 
sur leur lieu de travail et 93 % considèrent que ces attitudes 
freinent leur efficacité professionnelle. 

La litanie de chiffres est désormais connue, sans que cela ne se 
traduise par un réel éveil des consciences. La parité affichée du 
gouvernement – à ses débuts – cache une réalité moins glorieuse : 
37 % de conseillères ministérielles, 24 % seulement de directrices 
et directrices adjointes de cabinet. Sans parler des différences de 
salaires : 9,9 % en France à conditions équivalentes, 25 % tous 
postes confondus, 37 % pour ce qui est des pensions de retraite.

Les femmes, un facteur de performance  
Pourtant, la présence de femmes à des postes de direction est 
un facteur de performance démontré par de nombreuses études 
très peu connues en France. Sur un échantillon représentatif de  
300 entreprises dans le monde, celles comptant le plus de 
femmes dans leur comité exécutif affichent un écart positif de 
rendement des capitaux propres de 47 % et une proportion 
supérieure de 55 % des résultats d’exploitation par rapport à 
celles qui n’en comptent aucune.

Cette performance n’est pas liée aux vertus dont seraient 
naturellement parées les femmes (douceur, empathie) – un 
préjugé sexiste qui les cantonne souvent à des postes de gestion 
des ressources humaines ou de communication. Elle s’explique 
par plusieurs facteurs : la « surcompétence » des femmes qui 
parviennent à pénétrer des sphères de pouvoir encore trop difficiles 
d’accès pour elles, la mixité qui favorise l’ouverture et l’agilité, 
l’impératif désormais incontournable pour les entreprises de 

ressembler à la société au sein de laquelle elles se développent et 
aux consommateurs auxquels elles s’adressent, ou enfin un certain 
nombre de comportements spécifiques positifs (aversion aux 
risques, planification, etc.) encore surreprésentés chez les femmes. 

La France peine à en tirer les conséquences

Pragmatiques, les fonds anglo-saxons – après avoir constaté que 
les startups fondées par des femmes génèrent plus de revenus 
en levant moins d’investissements – sont très attentifs au critère 
de genre, passé en revue au même titre que d’autres dans les 
processus de due diligence et d’audits. Ce n’est pas le cas en 
France où les études corrélant genre et performance restent peu 
diffusées, soulevant souvent scepticisme ou mépris.

Si la loi Copé-Zimmermann a contraint les grandes entreprises 
à imposer des femmes dans leurs conseils d’administration, 
non sans difficultés et résistances, l’entrée massive des femmes 
dans les sphères de pouvoir s’est pourtant arrêtée aux sphères 
non exécutives. On observe en effet 43,8 % de femmes dans les 
conseils d’administration du SBF 120, contre seulement 17,7% 
dans leurs instances exécutives. Le secteur public n’est pas plus 
exemplaire : les femmes représentent 54 % de l’effectif total et 
seulement 26 % des emplois de direction.

Poursuivre le partage du pouvoir et accompagner 
la transformation de la société
La loi sur la parité pour l’égalité professionnelle, la loi Copé-
Zimmermann, la loi visant à réduire les écarts de salaire (plus de 40 
ans après la loi sur l’égalité salariale !), la loi contre le harcèlement 
– toutes ces lois ont constitué des avancées, mais aucune n’a 
permis d’assurer une réelle égalité de traitement entre les femmes 
et les hommes. Pour cela, il convient de réinventer la notion de 
pouvoir telle qu’elle est incarnée aujourd’hui dans les institutions 
et les entreprises. En effet, les instances de pouvoir ont été créées 
par et pour des hommes. Il n’est pas certain, dans ces conditions, 
que les femmes aient, d’une part, l’envie de s’y faire une place et, 
d’autre part, la possibilité d’en trouver une adaptée.

Par ailleurs, poursuivre le partage du pouvoir et l’inclusion réelle 
des femmes implique d’accompagner la transformation de la 
société. Il s’agit de revoir la gestion du temps – d’absence comme 
de présence –, de gérer les parcours professionnels différemment, 
et de lutter contre les stéréotypes dès l’école. 

Enfin, une responsabilisation de l’ensemble des acteurs est 
nécessaire, car rien n’est jamais acquis en matière d’égalité 
femmes-hommes. Les managers, les directeurs d’administration, 
les responsables politiques : tous doivent être impliqués, sous la 
vigilance de la société civile. D’où l’importance de la mise en 
place d’outils de mesure, de contrôle et de transparence.

Agir pour la parité, 
performance à la clé
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2 | Dématérialisation et échange des données
Chiffrage macro

Principaux leviers identifiés pour la création 
de valeur

Estimation création de valeur, 
Md €, année pleine1

Estimation de 
la valeur créée

Meilleur emploi du temps des professionnels de santé (moins 
sur des tâches administratives – p.ex., recherche de documents)
Meilleurs conseils médicaux grâce à un meilleur accès à l'historique 
médical du patient permettant d’éviter des soins superflus ou non 
pertinents
Augmentation de la prévisibilité et de l’impact des interactions 
médicamenteuses

Meilleure coordination entre prestataires de santé engendrant 
une réduction des actes redondants

Meilleure coordination entre prestataires de santé et 
pharmaciens (ex. réduisant les tâches superflues)

Diminution des efforts pour mener une consultation avec un médecin en 
présentiel engendrant une réduction des coûts (ex. localisation)

Meilleure capacité de prise de décision des professionnels de santé 
(via une meilleure transparence sur l'historique du patient)

1.Hypothèses en année pleine, sur la base des dépenses en Santé 2017, DREES
2.~218 € Md de dépenses en Santé en France en 2017, Drees.solidarites-sante.gouv.fr, 2018

3,4 à 4,7 
milliards d’euros soit 

~1,6% - 2,2% 
des dépenses totales 
en Santé2

1,2 - 2

0,2 - 0,4

0,7 - 1,3

<0,1 - 0,2

0,1 - 0,4

0,2 - 0,3

<0,1 - 0,1
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Description Exemples de cas d’usage

Outils de 
communication 
intra-hospitaliers
(ex. via une 
appli mobile) 

Assistant médical 
virtuel incluant 
des 
fonctionnalités 
avancées 
(ex. reconnaissance 
vocale) 

E-prescription 
lien direct entre 
professionnel de 
santé prescripteur et 
pharmacien 

Outils 
de partage 
de données / 
Dossier patient 
informatisé, dossier 
médical partagé 

Numérisation/mise à disposition 
des données médicales 
des patients et mise en place 
d’outils pour permettre 
notamment : 
L’échange et l’organisation 
d’informations en temps réel 
La coordination entre diverses parties 
prenantes permettant par exemple,  
une meilleure allocation des tâches 
dans un hôpital réduisant in fine  
les distances parcourues par  
les professionnels de santé 
L’optimisation des tâches à faible  
valeur ajoutée (ex. la recherche  
de documents)

Dématérialisation et 
échange des 

données
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Résumé  

Dans le monde, 17,9 % 
des sièges des conseils 
d’administration sont 
occupés par des femmes, 
et une entreprise sur 
cinq fonctionne avec un 
conseil d’administration 
exclusivement masculin. 
Le sujet n’est pas régional 
puisque la société la plus 
féminisée est taïwanaise 

(First Financial Holding) et le pire élève en termes de féminisation 
de conseils d’administration est la Corée du Sud. Il n’est pas non 
plus limité à l’ancien monde : la Silicon Valley est régulièrement 
pointée du doigt en la matière.

En France, 12 entreprises du CAC 40 ne comptent aucune femme 
au sein de leur plus haute instance de direction, et neuf comptent 
moins de 10 % de femmes parmi les plus hauts dirigeants. Si 
Sophie Bellon préside le conseil d’administration de Sodexo et 
Isabelle Kocher est directrice générale du groupe Engie, à ce 
jour, aucune femme n’occupe la fonction de présidente-directrice 
générale au sein d’une entreprise du CAC 40.

80 % des Françaises sont confrontées à des remarques sexistes 
sur leur lieu de travail et 93 % considèrent que ces attitudes 
freinent leur efficacité professionnelle. 

La litanie de chiffres est désormais connue, sans que cela ne se 
traduise par un réel éveil des consciences. La parité affichée du 
gouvernement – à ses débuts – cache une réalité moins glorieuse : 
37 % de conseillères ministérielles, 24 % seulement de directrices 
et directrices adjointes de cabinet. Sans parler des différences de 
salaires : 9,9 % en France à conditions équivalentes, 25 % tous 
postes confondus, 37 % pour ce qui est des pensions de retraite.

Les femmes, un facteur de performance  
Pourtant, la présence de femmes à des postes de direction est 
un facteur de performance démontré par de nombreuses études 
très peu connues en France. Sur un échantillon représentatif de  
300 entreprises dans le monde, celles comptant le plus de 
femmes dans leur comité exécutif affichent un écart positif de 
rendement des capitaux propres de 47 % et une proportion 
supérieure de 55 % des résultats d’exploitation par rapport à 
celles qui n’en comptent aucune.

Cette performance n’est pas liée aux vertus dont seraient 
naturellement parées les femmes (douceur, empathie) – un 
préjugé sexiste qui les cantonne souvent à des postes de gestion 
des ressources humaines ou de communication. Elle s’explique 
par plusieurs facteurs : la « surcompétence » des femmes qui 
parviennent à pénétrer des sphères de pouvoir encore trop difficiles 
d’accès pour elles, la mixité qui favorise l’ouverture et l’agilité, 
l’impératif désormais incontournable pour les entreprises de 

ressembler à la société au sein de laquelle elles se développent et 
aux consommateurs auxquels elles s’adressent, ou enfin un certain 
nombre de comportements spécifiques positifs (aversion aux 
risques, planification, etc.) encore surreprésentés chez les femmes. 

La France peine à en tirer les conséquences

Pragmatiques, les fonds anglo-saxons – après avoir constaté que 
les startups fondées par des femmes génèrent plus de revenus 
en levant moins d’investissements – sont très attentifs au critère 
de genre, passé en revue au même titre que d’autres dans les 
processus de due diligence et d’audits. Ce n’est pas le cas en 
France où les études corrélant genre et performance restent peu 
diffusées, soulevant souvent scepticisme ou mépris.

Si la loi Copé-Zimmermann a contraint les grandes entreprises 
à imposer des femmes dans leurs conseils d’administration, 
non sans difficultés et résistances, l’entrée massive des femmes 
dans les sphères de pouvoir s’est pourtant arrêtée aux sphères 
non exécutives. On observe en effet 43,8 % de femmes dans les 
conseils d’administration du SBF 120, contre seulement 17,7% 
dans leurs instances exécutives. Le secteur public n’est pas plus 
exemplaire : les femmes représentent 54 % de l’effectif total et 
seulement 26 % des emplois de direction.

Poursuivre le partage du pouvoir et accompagner 
la transformation de la société
La loi sur la parité pour l’égalité professionnelle, la loi Copé-
Zimmermann, la loi visant à réduire les écarts de salaire (plus de 40 
ans après la loi sur l’égalité salariale !), la loi contre le harcèlement 
– toutes ces lois ont constitué des avancées, mais aucune n’a 
permis d’assurer une réelle égalité de traitement entre les femmes 
et les hommes. Pour cela, il convient de réinventer la notion de 
pouvoir telle qu’elle est incarnée aujourd’hui dans les institutions 
et les entreprises. En effet, les instances de pouvoir ont été créées 
par et pour des hommes. Il n’est pas certain, dans ces conditions, 
que les femmes aient, d’une part, l’envie de s’y faire une place et, 
d’autre part, la possibilité d’en trouver une adaptée.

Par ailleurs, poursuivre le partage du pouvoir et l’inclusion réelle 
des femmes implique d’accompagner la transformation de la 
société. Il s’agit de revoir la gestion du temps – d’absence comme 
de présence –, de gérer les parcours professionnels différemment, 
et de lutter contre les stéréotypes dès l’école. 

Enfin, une responsabilisation de l’ensemble des acteurs est 
nécessaire, car rien n’est jamais acquis en matière d’égalité 
femmes-hommes. Les managers, les directeurs d’administration, 
les responsables politiques : tous doivent être impliqués, sous la 
vigilance de la société civile. D’où l’importance de la mise en 
place d’outils de mesure, de contrôle et de transparence.

Agir pour la parité, 
performance à la clé
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PRÉLIMINAIRE

Description Exemples de cas d’usage

E-Triage 
(ex. par téléphone 
en décrivant 
les symptômes pour 
déterminer si 
un passage aux 
urgences/une 
consultation/aucun des 
deux est nécessaire)

Télésurveillance

Téléconsultation 
(incluant la possibilité 
d'échange patient / 
professionnel de santé 
à travers un outil 
de messagerie 
en temps réel)

Optimisation des parcours de soins 
à travers la mise en place de 
nouvelles modalités de 
consultation / suivi des patients à 
travers notamment : 
L’éducation des patients à la possibilité 
de bénéficier de soins à distance  
L’exploitation de nouveaux logiciels/applis 
mobiles permettant : 
• Le lien à distance (sécurisé) – entre patient et 

professionnels de santé pour la communication 
et l’échange de données 

• La possibilité d’estimer la nécessité d’une 
consultation ou d’un passage aux urgences de 
manière anticipée via un échange sur les 
symptômes du patient

Soins à distance
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3,7 à 5,4 
milliards d’euros soit 

~1,7% - 2,5% 
des dépenses totales 
en Santé2

Prévention des soins/complications notamment pour 
les patients avec maladies chroniques et/ou dans des 
déserts médicaux

Réduction des efforts liés aux consultations avec 
un médecin en présentiel (ex. frais de déplacement)

Meilleure orientation des patients sans besoin 
d'interaction humaine en physique évitant des 
consultations superflues

Diminution des coûts de transport (pour des patients 
pouvant être suivis à distance)

Prévention du besoin d'hospitalisation et 
raccourcissement des temps moyens d'hospitalisation 
(pour des patients suivis à distance)

Principaux leviers identifiés 
pour la création de valeur

Estimation création de valeur, 
Md €, année pleine1

Estimation de  
la valeur créée

1.Hypothèses en année pleine, sur la base des dépenses en Santé 2017, DREES
2.~218 € Md de dépenses en Santé en France en 2017, Drees.solidarites-sante.gouv.fr, 2018

<0,1

1,4 – 2,1

0,9 - 1,4

0,7-0,9

0,6 - 0,9
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Résumé  

Dans le monde, 17,9 % 
des sièges des conseils 
d’administration sont 
occupés par des femmes, 
et une entreprise sur 
cinq fonctionne avec un 
conseil d’administration 
exclusivement masculin. 
Le sujet n’est pas régional 
puisque la société la plus 
féminisée est taïwanaise 

(First Financial Holding) et le pire élève en termes de féminisation 
de conseils d’administration est la Corée du Sud. Il n’est pas non 
plus limité à l’ancien monde : la Silicon Valley est régulièrement 
pointée du doigt en la matière.

En France, 12 entreprises du CAC 40 ne comptent aucune femme 
au sein de leur plus haute instance de direction, et neuf comptent 
moins de 10 % de femmes parmi les plus hauts dirigeants. Si 
Sophie Bellon préside le conseil d’administration de Sodexo et 
Isabelle Kocher est directrice générale du groupe Engie, à ce 
jour, aucune femme n’occupe la fonction de présidente-directrice 
générale au sein d’une entreprise du CAC 40.

80 % des Françaises sont confrontées à des remarques sexistes 
sur leur lieu de travail et 93 % considèrent que ces attitudes 
freinent leur efficacité professionnelle. 

La litanie de chiffres est désormais connue, sans que cela ne se 
traduise par un réel éveil des consciences. La parité affichée du 
gouvernement – à ses débuts – cache une réalité moins glorieuse : 
37 % de conseillères ministérielles, 24 % seulement de directrices 
et directrices adjointes de cabinet. Sans parler des différences de 
salaires : 9,9 % en France à conditions équivalentes, 25 % tous 
postes confondus, 37 % pour ce qui est des pensions de retraite.

Les femmes, un facteur de performance  
Pourtant, la présence de femmes à des postes de direction est 
un facteur de performance démontré par de nombreuses études 
très peu connues en France. Sur un échantillon représentatif de  
300 entreprises dans le monde, celles comptant le plus de 
femmes dans leur comité exécutif affichent un écart positif de 
rendement des capitaux propres de 47 % et une proportion 
supérieure de 55 % des résultats d’exploitation par rapport à 
celles qui n’en comptent aucune.

Cette performance n’est pas liée aux vertus dont seraient 
naturellement parées les femmes (douceur, empathie) – un 
préjugé sexiste qui les cantonne souvent à des postes de gestion 
des ressources humaines ou de communication. Elle s’explique 
par plusieurs facteurs : la « surcompétence » des femmes qui 
parviennent à pénétrer des sphères de pouvoir encore trop difficiles 
d’accès pour elles, la mixité qui favorise l’ouverture et l’agilité, 
l’impératif désormais incontournable pour les entreprises de 

ressembler à la société au sein de laquelle elles se développent et 
aux consommateurs auxquels elles s’adressent, ou enfin un certain 
nombre de comportements spécifiques positifs (aversion aux 
risques, planification, etc.) encore surreprésentés chez les femmes. 

La France peine à en tirer les conséquences

Pragmatiques, les fonds anglo-saxons – après avoir constaté que 
les startups fondées par des femmes génèrent plus de revenus 
en levant moins d’investissements – sont très attentifs au critère 
de genre, passé en revue au même titre que d’autres dans les 
processus de due diligence et d’audits. Ce n’est pas le cas en 
France où les études corrélant genre et performance restent peu 
diffusées, soulevant souvent scepticisme ou mépris.

Si la loi Copé-Zimmermann a contraint les grandes entreprises 
à imposer des femmes dans leurs conseils d’administration, 
non sans difficultés et résistances, l’entrée massive des femmes 
dans les sphères de pouvoir s’est pourtant arrêtée aux sphères 
non exécutives. On observe en effet 43,8 % de femmes dans les 
conseils d’administration du SBF 120, contre seulement 17,7% 
dans leurs instances exécutives. Le secteur public n’est pas plus 
exemplaire : les femmes représentent 54 % de l’effectif total et 
seulement 26 % des emplois de direction.

Poursuivre le partage du pouvoir et accompagner 
la transformation de la société
La loi sur la parité pour l’égalité professionnelle, la loi Copé-
Zimmermann, la loi visant à réduire les écarts de salaire (plus de 40 
ans après la loi sur l’égalité salariale !), la loi contre le harcèlement 
– toutes ces lois ont constitué des avancées, mais aucune n’a 
permis d’assurer une réelle égalité de traitement entre les femmes 
et les hommes. Pour cela, il convient de réinventer la notion de 
pouvoir telle qu’elle est incarnée aujourd’hui dans les institutions 
et les entreprises. En effet, les instances de pouvoir ont été créées 
par et pour des hommes. Il n’est pas certain, dans ces conditions, 
que les femmes aient, d’une part, l’envie de s’y faire une place et, 
d’autre part, la possibilité d’en trouver une adaptée.

Par ailleurs, poursuivre le partage du pouvoir et l’inclusion réelle 
des femmes implique d’accompagner la transformation de la 
société. Il s’agit de revoir la gestion du temps – d’absence comme 
de présence –, de gérer les parcours professionnels différemment, 
et de lutter contre les stéréotypes dès l’école. 

Enfin, une responsabilisation de l’ensemble des acteurs est 
nécessaire, car rien n’est jamais acquis en matière d’égalité 
femmes-hommes. Les managers, les directeurs d’administration, 
les responsables politiques : tous doivent être impliqués, sous la 
vigilance de la société civile. D’où l’importance de la mise en 
place d’outils de mesure, de contrôle et de transparence.

Agir pour la parité, 
performance à la clé
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NON EXHAUSTIF

PRÉLIMINAIRE

Description Exemples de cas d’usage

Augmentation de la productivité 
des processus dans le cadre d’un 
parcours de soins :
La formation des parties prenantes autour des 
outils innovants permettant de supprimer des 
tâches manuelles (ex. outils de renseignement 
des informations en direct pour des soins à 
domicile supprimant le besoin d’archivage 
physique) et l’incitation à leur mise en place 
L’automatisation des tâches simples (ex. prise de 
sang, transport de médicament dans un hôpital, 
inventaires, saisie de feuilles de bloc, etc.) 
permettant aux professionnels de santé de se 
focaliser sur les soins 
L’emploi de technologies permettant une 
meilleure gestion des soins et processus 
hospitaliers 
(ex. optimisation des stocks, réduction des oublis 
de facturation, des pertes suite à échec de pose)

Outils et logiciels 
de connexion mobiles 
pour les infirmières 
afin de renseigner les 
informations récentes d'un 
patient directement depuis 
le domicile du patient 

E-référence 
(Adressage électronique 
de patients entre services 
de différents prestataires 
de soins) 

Automatisation 
des processus 
à travers 
la robotique 
(ex. infirmiers 
robotisés pour p.ex. 
prise de sang) 

Traçabilité de 
l’administration 
des médicaments 
par un système 
de code-barres 

Gestion des flux de patients 
à travers l'emploi de logiciel optimisant le 
parcours du patient dans l'hôpital (ex. en 
fonction de la disponibilité de lit, des 
salles opératoires etc.) 

Traçabilité (RFID, codes-
barres, etc.) 
permettant l'optimisation du 
stock (ex. des médicaments) 
dans les hôpitaux 

Robotique logistique 
dans les hôpitaux 
(ex. pour le déplacement des plateaux 
repas, du linge, etc.) 

Outils de surveillance des 
paramètres vitaux 
(notamment pour l'unité de 
soins intensifs) à distance 
pour qu'un professionnel de 
santé puisse supporter 
plusieurs hôpitaux en 
simultané 

Automatisation
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Estimation de la valeur créée

2,4 à 3,4 
milliards d’euros soit 

~1,1% - 1,6% 
des dépenses totales 
en Santé2

Estimation création de valeur, 
Md €, année pleine1

Principaux leviers identifiés pour la création de 
valeur

Meilleure efficience de la gestion d'un parcours de soins auprès 
des hôpitaux (ex. réduction durée moyenne d’un séjour hospitalier)

Robotisation des tâches simples (prise de sang) et/ou à faible valeur 
ajoutée (transport des plateaux repas)

Meilleure gestion du stock engendrant une réduction des charges

Meilleur ajustement des doses de médicaments

Meilleure coordination entre prestataires de santé engendrant 
une réduction des actes redondants

Surveillance à distance coordonnée entre établissements de santé 
(ex. monitorage des patients en soins intensifs)

Meilleur gestion du temps des professionnels de santé (moins  
sur des tâches administratives, par exemple la recherche de document)

1.Hypothèses en année pleine, sur la base des dépenses en Santé 2017, DREES
2.~218 € Md de dépenses en Santé en France en 2017, Drees.solidarites-sante.gouv.fr, 2018

0,3 - 1,1

0,1 - 0,4

0,4 - 0,6

0,4 - 0,7

0,3 - 0,5

0,1 - 0,2

<0,1 - 0,2
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de genre, passé en revue au même titre que d’autres dans les 
processus de due diligence et d’audits. Ce n’est pas le cas en 
France où les études corrélant genre et performance restent peu 
diffusées, soulevant souvent scepticisme ou mépris.

Si la loi Copé-Zimmermann a contraint les grandes entreprises 
à imposer des femmes dans leurs conseils d’administration, 
non sans difficultés et résistances, l’entrée massive des femmes 
dans les sphères de pouvoir s’est pourtant arrêtée aux sphères 
non exécutives. On observe en effet 43,8 % de femmes dans les 
conseils d’administration du SBF 120, contre seulement 17,7% 
dans leurs instances exécutives. Le secteur public n’est pas plus 
exemplaire : les femmes représentent 54 % de l’effectif total et 
seulement 26 % des emplois de direction.

Poursuivre le partage du pouvoir et accompagner 
la transformation de la société
La loi sur la parité pour l’égalité professionnelle, la loi Copé-
Zimmermann, la loi visant à réduire les écarts de salaire (plus de 40 
ans après la loi sur l’égalité salariale !), la loi contre le harcèlement 
– toutes ces lois ont constitué des avancées, mais aucune n’a 
permis d’assurer une réelle égalité de traitement entre les femmes 
et les hommes. Pour cela, il convient de réinventer la notion de 
pouvoir telle qu’elle est incarnée aujourd’hui dans les institutions 
et les entreprises. En effet, les instances de pouvoir ont été créées 
par et pour des hommes. Il n’est pas certain, dans ces conditions, 
que les femmes aient, d’une part, l’envie de s’y faire une place et, 
d’autre part, la possibilité d’en trouver une adaptée.

Par ailleurs, poursuivre le partage du pouvoir et l’inclusion réelle 
des femmes implique d’accompagner la transformation de la 
société. Il s’agit de revoir la gestion du temps – d’absence comme 
de présence –, de gérer les parcours professionnels différemment, 
et de lutter contre les stéréotypes dès l’école. 

Enfin, une responsabilisation de l’ensemble des acteurs est 
nécessaire, car rien n’est jamais acquis en matière d’égalité 
femmes-hommes. Les managers, les directeurs d’administration, 
les responsables politiques : tous doivent être impliqués, sous la 
vigilance de la société civile. D’où l’importance de la mise en 
place d’outils de mesure, de contrôle et de transparence.

Agir pour la parité, 
performance à la clé
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5 | Transparence et aide à la décision
Chiffrage macro

3,1 à 4,2 
milliards d’euros soit 

~1,5% - 1,9% 
des dépenses totales 
en Santé2

Meilleure identification des sur paiements dans la prise en 
charge d’un parcours de soins (en raison p.ex., d’erreurs de 
gestion, de fraude etc.)

Prévention des complications d'une maladie

Meilleure coordination du personnel hospitalier (ex. allocation 
des tâches, distance parcourue dans l'hôpital) en engendrant une 
augmentation de la productivité

Visualisation/comparaison des performances des professionnels 
de santé permettant d'identifier des pistes d'amélioration (ex. 
réduire la durée moyenne d'une hospitalisation)

Meilleure capacité de prise de décision des professionnels de 
santé (via un outil d'aide à la décision)

Principaux leviers identifiés 
pour la création de valeur

Estimation création de valeur, 
Md €, année pleine1

Estimation de  
la valeur créée

1.Hypothèses en année pleine, sur la base des dépenses en Santé 2017, DREES
2.~218 € Md de dépenses en Santé en France en 2017, Drees.solidarites-sante.gouv.fr, 2018

~ 1,1

0,8 - 1,2

~0,7

0,4 - 0,5

<0,1 - 0,1
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NON EXHAUSTIF

PRÉLIMINAIRE

Description Exemples de cas d’usage

Outils 
d'analyses 
avancés 
des payeurs 
pour réduire 
les charges 
de l'ensemble 
des acteurs 
de l'écosystème 
de santé

Aide à la décision 
clinique à travers 
des logiciels 
soutenus par des 
algorithmes permettant 
l'identification 
de régularités 
(ex. dans la détection 
d'une maladie, le risque 
d'hospitalisation, 
la probabilité des 
prochaines étapes 
dans un parcours 
de soins)

Tableaux de bord 
pour visualiser la performance 
(ex. taux de « ré hospitalisation »  
par équipe) et identifier  
des pistes d'amélioration

Une meilleure efficacité au niveau de la 
prise de décisions médicales tout au 
long d’un parcours de soin pouvant être 
atteinte via notamment la mise 
en place d’outils d’analyses avancés 
permettant :  
• de déterminer en amont la probabilité 

d’une condition médicale à venir ; 
• d’identifier des processus de gestion 

interne menant à des surcharges  
(en terme de frais de gestion et de 
remboursement des soins aux patients) ; 

• de partage d’information et de meilleures 
pratiques entre acteurs de l’écosystème 
de santé. 
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et aide à la décision
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Résumé  

Dans le monde, 17,9 % 
des sièges des conseils 
d’administration sont 
occupés par des femmes, 
et une entreprise sur 
cinq fonctionne avec un 
conseil d’administration 
exclusivement masculin. 
Le sujet n’est pas régional 
puisque la société la plus 
féminisée est taïwanaise 

(First Financial Holding) et le pire élève en termes de féminisation 
de conseils d’administration est la Corée du Sud. Il n’est pas non 
plus limité à l’ancien monde : la Silicon Valley est régulièrement 
pointée du doigt en la matière.

En France, 12 entreprises du CAC 40 ne comptent aucune femme 
au sein de leur plus haute instance de direction, et neuf comptent 
moins de 10 % de femmes parmi les plus hauts dirigeants. Si 
Sophie Bellon préside le conseil d’administration de Sodexo et 
Isabelle Kocher est directrice générale du groupe Engie, à ce 
jour, aucune femme n’occupe la fonction de présidente-directrice 
générale au sein d’une entreprise du CAC 40.

80 % des Françaises sont confrontées à des remarques sexistes 
sur leur lieu de travail et 93 % considèrent que ces attitudes 
freinent leur efficacité professionnelle. 

La litanie de chiffres est désormais connue, sans que cela ne se 
traduise par un réel éveil des consciences. La parité affichée du 
gouvernement – à ses débuts – cache une réalité moins glorieuse : 
37 % de conseillères ministérielles, 24 % seulement de directrices 
et directrices adjointes de cabinet. Sans parler des différences de 
salaires : 9,9 % en France à conditions équivalentes, 25 % tous 
postes confondus, 37 % pour ce qui est des pensions de retraite.

Les femmes, un facteur de performance  
Pourtant, la présence de femmes à des postes de direction est 
un facteur de performance démontré par de nombreuses études 
très peu connues en France. Sur un échantillon représentatif de  
300 entreprises dans le monde, celles comptant le plus de 
femmes dans leur comité exécutif affichent un écart positif de 
rendement des capitaux propres de 47 % et une proportion 
supérieure de 55 % des résultats d’exploitation par rapport à 
celles qui n’en comptent aucune.

Cette performance n’est pas liée aux vertus dont seraient 
naturellement parées les femmes (douceur, empathie) – un 
préjugé sexiste qui les cantonne souvent à des postes de gestion 
des ressources humaines ou de communication. Elle s’explique 
par plusieurs facteurs : la « surcompétence » des femmes qui 
parviennent à pénétrer des sphères de pouvoir encore trop difficiles 
d’accès pour elles, la mixité qui favorise l’ouverture et l’agilité, 
l’impératif désormais incontournable pour les entreprises de 

ressembler à la société au sein de laquelle elles se développent et 
aux consommateurs auxquels elles s’adressent, ou enfin un certain 
nombre de comportements spécifiques positifs (aversion aux 
risques, planification, etc.) encore surreprésentés chez les femmes. 

La France peine à en tirer les conséquences

Pragmatiques, les fonds anglo-saxons – après avoir constaté que 
les startups fondées par des femmes génèrent plus de revenus 
en levant moins d’investissements – sont très attentifs au critère 
de genre, passé en revue au même titre que d’autres dans les 
processus de due diligence et d’audits. Ce n’est pas le cas en 
France où les études corrélant genre et performance restent peu 
diffusées, soulevant souvent scepticisme ou mépris.

Si la loi Copé-Zimmermann a contraint les grandes entreprises 
à imposer des femmes dans leurs conseils d’administration, 
non sans difficultés et résistances, l’entrée massive des femmes 
dans les sphères de pouvoir s’est pourtant arrêtée aux sphères 
non exécutives. On observe en effet 43,8 % de femmes dans les 
conseils d’administration du SBF 120, contre seulement 17,7% 
dans leurs instances exécutives. Le secteur public n’est pas plus 
exemplaire : les femmes représentent 54 % de l’effectif total et 
seulement 26 % des emplois de direction.

Poursuivre le partage du pouvoir et accompagner 
la transformation de la société
La loi sur la parité pour l’égalité professionnelle, la loi Copé-
Zimmermann, la loi visant à réduire les écarts de salaire (plus de 40 
ans après la loi sur l’égalité salariale !), la loi contre le harcèlement 
– toutes ces lois ont constitué des avancées, mais aucune n’a 
permis d’assurer une réelle égalité de traitement entre les femmes 
et les hommes. Pour cela, il convient de réinventer la notion de 
pouvoir telle qu’elle est incarnée aujourd’hui dans les institutions 
et les entreprises. En effet, les instances de pouvoir ont été créées 
par et pour des hommes. Il n’est pas certain, dans ces conditions, 
que les femmes aient, d’une part, l’envie de s’y faire une place et, 
d’autre part, la possibilité d’en trouver une adaptée.

Par ailleurs, poursuivre le partage du pouvoir et l’inclusion réelle 
des femmes implique d’accompagner la transformation de la 
société. Il s’agit de revoir la gestion du temps – d’absence comme 
de présence –, de gérer les parcours professionnels différemment, 
et de lutter contre les stéréotypes dès l’école. 

Enfin, une responsabilisation de l’ensemble des acteurs est 
nécessaire, car rien n’est jamais acquis en matière d’égalité 
femmes-hommes. Les managers, les directeurs d’administration, 
les responsables politiques : tous doivent être impliqués, sous la 
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En synthèse, 25 solutions digitales groupées en 5 catégories d’innovation
Entre 16,1 et 22,3 milliards d’euros de valeur potentiellement créée 

Solutions analysées

1.  Hypothèses en année pleine, sur la base des dépenses en Santé 2017, DREES

1 Autonomisation du patient 

2 Dématérialisation et 
échange des données 

3 Télémédecine

4 Automatisation

5 Transparence et aide  
à la décision

0,3 – 0,4

0.1

0,4 - 0,6

~0,1

1,3 - 1,6

0,4 - 0,5

1,0 - 1,3

~0,3

<0,1

1,0 - 1,2

0,2 - 0,6

0,4 - 0,7

0,4 - 0,5

1,3 - 1,8

2,5 - 3,1

~1,1

0,2 - 0,8
0,9 - 1,4

0,2 - 0,3

1,4 - 2,2

0,2 - 0,3

0,7 - 0,8

0,8 - 1,1
0,3 - 0,4

0,4 - 0,6

Estimation création de valeur 
Milliards d’euros, année pleine

Autodiagnostic numérique
Autogestion malades chroniques (ex. cardiovasculaire, diabète)
Chatbots médicaux
Outils de prévention en santé
Prise de rendez-vous en ligne
Réalité virtuelle pour traitement douleur
Réseau en ligne de pairs à pairs
Assistant médical virtuel
E-prescription
Outils de partage de données
Outils et logiciels de connexion mobiles pour les infirmièr(e)s
E-Triage
Surveillance à distance des patients (ex. maladies chroniques)
Téléconsultation
Administration de médicaments par un système de code-barres
Automatisation des processus à travers la robotique
E-référence
Gestion des flux de patients
Outils de surveillance des paramètres vitaux
Robotique logistique dans tes hôpitaux
Traçabilité RFID
Aide à la décision clinique à travers des logiciels
Outils d'analyses avancés des payeurs
Outils de communication intra-hospitalier
Tableaux de bord pour visualiser la performance

Catégories d’innovation


